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Les solutions techniques à base de bois
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Contexte et règlementation thermique 

sur l’existant 



5 La démarche « Négawatt »
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Logement énergivore

Logement énergivore

HABITAT NEUF - RT 

2012

HABITAT PASSIF

HABITAT

RT 2005

HABITAT

TRADITIONNEL

AVANT 1974

HABITAT

ENTRE 1914 

et 1974
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Règlementation et passoires thermiques 

▪ Le propriétaire doit fournir au locataire un logement décent.

Consommation en 

énergie finale

< 450 kWhEF/m²/an 

Classe F Classe E Classe D

1er janvier 2023 1er janvier 2025 1er janvier 2028 1er janvier 2034

▪ Obligation d’isolation thermique en cas de gros travaux de rénovation. 



• Exigences réglementaires : arrêté du 3 mai 2007, modifié par l’arrêté du 22 mars 2017
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Type de paroi

RÉSISTANCE THERMIQUE R de l'ensemble de la paroi + isolant en m².K/W

Zone climatique H1
Zone climatique H2 et H3 

à plus de 800m d'altitude

Zone climatique H3 à 

moins de 800m d'altitude

Murs en contact avec 

l'extérieur et rampants de 

toitures de pente 

supérieure à 60°

3.2 3.2 2.2

Murs en contact avec un 

volume non chauffé
2.5

Toitures terrasses 4.5 4.3 4

Planchers de combles 

perdus
5.2

Rampants de toiture de 

pente inférieure 60°
5.2 4.5 4

Planchers bas donnant sur 

local non chauffé ou 

extérieur

3 3 2.1
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Les solutions d’ITE à base de bois



ITE à base de 
bois

Sur mur 
béton

ETICS

Avis 
Technique

Sous 
bardage

Solution 
préfabriquée

DTU 31.4

Solution 
chantier

DTU 41.2

DTU 45.4

Avis 
Technique

Bardage bois

Bardage panneau HPL

Bardage panneau fibre-ciment

Bardage clins PVC

Parement en ardoise fibre ciment et naturelle

Parement en tuile de terre cuite et tuile béton

Autres bardages

COB/FOB
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ITE IN SITU en solution sèche
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ITE in situ : domaine d’application et limites
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• Mise en œuvre sur chantier sur  maçonnerie ou béton en neuf ou rénovation

• ITE du ressort du NF DTU 41.2 : bardage bois (hauteur maximale 28 m)

• ITE du ressort du NF DTU 45.4 :

- avec bardages panneaux HPL : (hauteur maximale de 50 m)

- avec bardages panneaux fibres-ciment : (hauteur maximale de 50 m)

- avec  bardages en clins PVC : (hauteur maximale de 15 m)

- avec bardages en ardoises : (hauteur maximale entre 15 et 40 m)

- avec bardages tuiles béton et terre cuite : (hauteur maximale entre 28 et 50m)

• ITE associées à d’autres types de bardages : CSTB 3316 V3 + Avis Techniques ou 

DTA ou Règles et Recommandations Professionnelles
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L’isolant peut être :

Derrière les chevrons en une 

couche

En deux couches, l’une derrière, 

l’autre entre les chevrons

Entre les chevrons



ITE in situ : choix des matériaux
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Chevrons

- Bois massif ou Bois Massif Abouté 

- Classe mécanique C18 ou D18 minimum 

- Durabilité correspondant à une classe d’emploi 2 ou 3b 

- Humidité des bois ≤ 18%

- Règle d’élancement (règle supprimée dans le DTU 41.2) 

• L’utilisation d’une bande de protection est indispensable 

dans le cas de joints horizontaux et/ou verticaux ouverts 

pour les bois de classe d’emploi 2

• Il faut s’assurer que la flèche prise par le chevron est 

inférieure ou égale au 1/200 de la portée entre appuis

• Règles d’élancement très contraignantes pour la mise en 

œuvre de chevrons en fixation directe

0.5 ≤ p/h ≤ 2



ITE in situ : choix des matériaux
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Isolants

• Isolants à base de laine minérale rouleaux ou panneaux  

rigides ou semi-rigides avec un comportement à l’eau 

classé WS (non hydrophile)

• Isolants à base de plastiques alvéolaires

• Autres matériaux isolants sous Avis Technique ou DTA

A ce jour aucun avis technique ne vise la mise en œuvre d’isolants biosourcés.



ITE in situ (solution sèche)
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Fixations des chevrons 
Fixations des isolants 

Pattes de fixations

• Fixes 

• Réglables

Chevilles sous ATE : 

• Métalliques 

• Synthétiques

• Chimiques

• Les caractéristiques mécaniques des pattes doivent être déterminées 
conformément aux essais du Cahier Technique du CSTB n°3316_V3

• En bordure de mer (littoral sur une profondeur de 3 km), emploi de 

pattes en acier inoxydable

Isolant semi-rigide : 

• cheville-étoile avec collerette

• Ø collerette ≥ 80 mm

Isolant rigide : 

• cheville-étoile avec collerette 

et clou de blocage

• Ø collerette ≥ 50 mm
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ITE in situ : mise en œuvre

Page : 18

Entraxe horizontal entre 2 chevrons limité à 650 mm (variable suivant la largeur de 

l’isolant à intégrer et du parement mis en œuvre)

Cet entraxe peut être ramené à 450 ou 300 mm en rives de façade pour assurer :

➢ une résistance accrue au vent en angle de façade et en acrotère

➢ une résistance accrue aux chocs de corps mous en rez-de-chaussée



ITE solution sèche : choix des matériaux
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ITE in situ : mise en œuvre des chevrons

Page : 19

L’entraxe des pattes de fixation est fonction de la résistance en traction

et cisaillement des fixations dans la structure porteuse (compte tenu

des charges dues au vent, de l’entraxe, du bardage)

La règle du 1/200 de la portée entre appui doit être respectée



Page : 20

Mise en œuvre des isolants

Nombre et 

disposition des 

fixations :
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supporté en pied
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ITE préfabriquée en solution sèche
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ITE préfabriquée : NF DTU 31.4
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• Mise en œuvre sur structures primaires bois métal béton, en neuf ou rénovation

• Devant des portiques poteaux/planchers ou des parois pleines

• Façades filantes

• Zones climatiques françaises à l'exclusion des zones de climat tropical ou 

équatorial

• Bâtiments dont la hauteur du plancher bas du dernier niveau est inférieure ou 

égale à 28 m.

• Solutions pour répondre aux exigences globales feu façades



ITE préfabriquée
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ITE préfabriquée : choix des matériaux

24

• A ce jour le NF DTU 31.4 ne couvre que la mise en œuvre 

d’isolants semi-rigides en laines minérales.

• Isolants autres que laines minérales sous Avis Techniques

Ossature

- Epaisseur minimale 36 mm et 45 mm en jonction de panneaux

- Largeur minimale 95 mm

- Humidité des bois : 18% au moment de l’assemblage

Isolation
- isolants semi-rigides

- isolants nu ou surfaçage avec Sd < 0,18 m

Panneau
- Contreplaqué 3S

- Particules P5 ou P7 

- OSB 3 ou 4

- Lamibois LVL/2 ou LVL/3



ITE préfabriquée : type de conception
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Façade filante avec appui unique en pied 

(bandes horizontales)

Ces panneaux de façades sont superposés et les 

charges verticales (poids propre, etc.) sont 

supportées par un appui unique en pied de façade.

Les façades ossatures bois doivent être reprises 

en rive de plancher par des dispositifs de liaison.

La superposition des façades filantes avec appui 

unique en pied doit être inférieure ou égale 3 

niveaux d'étages.



ITE préfabriquée : type de conception
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Façade filante posée avec appuis multiples

Ces panneaux de façade sont ancrés 

indépendamment par niveau.

Les façades ossatures bois doivent être reprises 

sur les éléments porteurs horizontaux et/ou 

verticaux des structures primaires par des 

dispositifs de liaison.



ITE préfabriquée : principe de mise en œuvre
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• En aucun cas le panneau de façades à ossatures bois

ne doit être sollicité par les déformations du gros

œuvre.

• Un système d’ancrage doit :

- permettre de transmettre les efforts de la façade à

la structure primaire

- reprendre les écarts dimensionnels de l'ossature

primaire

- être compatibles avec les déformations du

plancher

- maintenir l'intégrité des films d'étanchéités à l'air

et à la vapeur
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Spécificités pour la mise en œuvre d’ITE

Diagnostic de l’existant



Diagnostic de l’existant

La salubrité et la 

dégradation des murs 

existants

En présence d’humidité, 

4 critères à analyser :
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La salubrité et la 

dégradation des 

murs existants
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La salubrité et la dégradation des murs existants
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La dégradation des murs peut engendrer

des infiltrations



Les risques de condensation

Risque limité sur tous les supports (pierres, blocs béton, béton banché, murs OB) dans les 

conditions suivantes :

➢ ITE avec bardage ventilé

➢ Isolants minéraux (pas de plastiques alvéolaires)

➢ Contrôle de la ventilation
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Les travaux de rénovation modifient et déséquilibrent l’aération 

du logement (le bâtiment est plus étanche à l’air). Il est 

impératif d’installer une ventilation générale et permanente (ou 

de la rénover) afin d’assurer un air sain et d’éliminer les 

risques de condensation dans les parois.



Résistance mécanique locale du support

1. Évaluer la dégradation de la paroi et sa capacité à supporter le bardage 

rapporté (présence de fissures structurelles traversantes)

2. Connaître la composition du mur existant pour valider que ce matériau 

est représenté dans les ETE des fixations

3. Réaliser un sondage de la cohésion du matériau pour évaluer sa qualité

En cas de doute, réaliser une évaluation plus approfondie. Essai sur

chantier (selon annexe D du NF DTU 45.4 P1-1-1)
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Résistance mécanique globale du support vis à 

vis de la paroi rapportée

34

Vérification de l’impact de l’ajout 

de masse rapportée sur les 

fondations existantes



L’irrégularité du support

Les travaux d’isolation sont toujours précédés d’un relevé géométrique des parois. 

Ce travail permet de visualiser le réglage nécessaire pour rattraper les tolérances ou irrégularités 

du gros œuvre.

L’aplomb ou la planéité des parois existantes peuvent influer sur le type de procédé de mise en œuvre 

à employer.
 

1 

2 

3 

2 

1 
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Spécificités pour la mise en œuvre d’ITE

Prescrire le bon isolant et la bonne 
performance thermique



37Tierrhabitat - ITE à base de bois – Julien Lamoulie / © FCBA reproduction interdite

En cas d’ITE mise en œuvre sur site 

derrière un bardage ventilé:

Risques limités si : 

–L’isolant est fibreux

L’utilisation d’isolant type polystyrène n’est pas 

forcément problématique pour les montants bois 

rapportés, mais peut perturber le fonctionnement  

hygrothermique des murs anciens (pierre, terre crue, 

torchis, …) et causer des désordres sur l’existant.
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38Tierrhabitat - ITE à base de bois – Julien Lamoulie / © FCBA reproduction interdite

En cas de murs ossature bois avec 

bardage ventilé devant une façade 

existante:

Risques limités si : 

- L’isolant est fibreux

- Rrapporté > 2 x Rexistant (règle des 2/3-1/3)

- Sd ≥ 18m

ou

- Sdpeau extérieure < 5 x Sdpeau intérieure
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Calcul R :

Calcul  Up :                                      Up ≈ 1/R


eR =

Résistance thermique sans prise en compte des ponts thermiques

39

• Ponts thermiques intégrés (montants)

• Ponts thermiques ponctuels 

Ponts thermiques

Ponts 

thermiques 

ponctuels

Ponts thermiques 

intégrés
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Pont thermiques sur ossature bois simple (sans complément extérieur):

➢Pour une ossature ép. 45 mm / entraxe 40 cm : abattement d’environ 20%

➢Pour une ossature ép. 45 mm / entraxe 60 cm : abattement d’environ 15%

Ponts thermiques sur ITE in situ : abattement 



Couche A
Couche B
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0,032

0,032

0,041

0,041

0,032

0,041

Exigence de MaPrimeRénov’ = R> 3,7m².K/W                      
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Exigence de MaPrimeRénov’ = R> 3,7m².K/W                      
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Mur ossature bois – 145 mm 

Mur ossature bois  145 mm +  complément isolant extérieur 60 mm 
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Spécificités pour la mise en œuvre d’ITE

Sécurité incendie
–

Point de vigilance pour les bâtiments existants
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- Risques d'incendie devant être réduits autant que faire se peut et en aucun cas aggravés

- Travaux conçus et réalisés de manière à limiter la transmission du feu et des fumées d'un 

niveau à un autre

- Maintenir, sinon améliorer, les possibilités d'évacuation des occupants et d'intervention des 

services publics de secours et de lutte contre l'incendie. 

Circulaire du 13 décembre 1982

45

Demande de dérogation

OU 

Justification à apporter via un avis de chantier ou appréciation de laboratoire délivré

par un organisme agréé
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Guide propagation du feu par les façades 
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Spécificités pour la mise en œuvre d’ITE

Sismique
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Eléments non structuraux au sens de l’Eurocode 8

- L’élément rapporté ne doit pas tomber ;

- L’élément rapporté peut être dégradé mais ne doit pas s’effondrer.

Les éléments non structuraux doivent satisfaire aux exigences du chapitre 4 de l’Eurocode 8 ou être 

évalués de façon expérimentale selon le cahier n°3725 du CSTB.
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Ressources techniques
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Ressources techniques : Catalogue Bois Construction - Fiches BoisREF

BoisREF : guide de synthèse et d’appropriation de tous les référentiels techniques de la filière 

bois par partie d’ouvrages.
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Ressources techniques : Catalogue Bois Construction - Fiches BoisREF
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Guide de rénovation par 

façade bois préfabriquées

Ressources techniques :

Guide de réhabilitation des 

maisons individuelles

Guide de déformation des 

façades à ossature bois
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Ressources techniques : Catalogue Bois Construction

Fin 2023 : 15 familles d’ITE viennent compléter le Catalogue Bois Construction

– ITE in situ 

– ITE préfabriqué
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Merci de votre attention


